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Depuis plus de 160 ans, SUEZ apporte des services essentiels pour protéger et améliorer la qualité de vie, face à des défis environnementaux 
grandissants. Le Groupe permet à ses clients de fournir l’accès à des services d’eau et de déchets, par des solutions résilientes et innovantes, de créer de 
la valeur sur l’ensemble du cycle de vie de leurs infrastructures et services, et de conduire la transition écologique en y associant leurs usagers. 

Les métiers et savoir-faire de SUEZ contribuent par leur nature à préserver l’environnement. Pour renforcer et amplifier cette contribution, SUEZ a 
conçu une feuille de route développement durable transversale pour la période 2023-2027 qui s’articule autour de 3 piliers – Climat, Nature, Social - et 
24 engagements.

La politique d’achats du Groupe vise à soutenir cette feuille de route en contribuant, par le choix de fournisseurs responsables, à la préservation des 
ressources, la réduction des émissions de gaz à effet de serre, la préservation de la biodiversité et au développement des communautés locales.

SUEZ, PARTENAIRE DE CONFIANCE POUR LES SOLUTIONS CIRCULAIRES DANS 
L’EAU ET LES DÉCHETS.

POURQUOI UNE CHARTE  
ACHATS RESPONSABLES ?

CHIFFRES CLÉS :
> 40 000 collaborateurs
> Présence dans 40 pays
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Au sein de SUEZ, acteur mondial de la gestion de l’eau et des déchets, la filière Achats joue un rôle majeur dans l’approche 
globale du développement durable de l’entreprise. 

Avec un montant d’achats de près de 40 % du chiffre d’affaires du Groupe et 40 000 fournisseurs, la filière Achats favorise la création de valeur partagée 
avec ses fournisseurs. Les fournisseurs du Groupe sont par ailleurs des partenaires pour l’atteinte des objectifs développement durable de SUEZ, en 
matière de climat, préservation de la nature et responsabilité sociale.

Nous souhaitons collaborer avec des fournisseurs qui s’engagent activement dans la création d’une chaîne d’approvisionnement responsable, en lien 
avec l’économie circulaire. Les problématiques d’éthique, de santé, de sécurité et d’environnement, ainsi que la responsabilité sociale d’entreprise, sont 
pleinement intégrées à notre politique d’achats.

Cette charte présente les engagements de SUEZ en matière d’achats responsables, ainsi que les attentes du Groupe envers ses 
fournisseurs pour établir une relation durable entre les parties. Ensemble, nous aspirons à contribuer à un avenir durable, en favorisant 
l’innovation et la responsabilité tout au long de notre chaîne d’approvisionnement. 

LA FILIÈRE ACHATS, UN ACTEUR MAJEUR

Par ses activités, la filière Achats contribue aux performances sociales,  
environnementales et économiques de SUEZ, en soutenant ses enjeux :

STRATÉGIQUES :
soutenir la stratégie de différenciation du Groupe en travaillant avec 

ses fournisseurs sur le développement de partenariats innovants, 
l’amélioration de la performance et la montée en compétence de la filière.

ENVIRONNEMENTAUX :
décarboner la chaine de valeur de SUEZ et contribuer à la 
transition énergétique, tout en protégeant la biodiversité.

SOCIAUX :
garantir le respect des droits humains, et spécifiquement 
la santé et la sécurité des employés et sous-traitants du 

Groupe, tout en contribuant au développement durable des 
territoires sur lesquels il opère.

PERFORMANCE ET EXCELLENCE  
OPÉRATIONNELLE :

piloter les risques et la dépense à la maille opérationnelle.



5

NOS ENGAGEMENTS  
EN MATIÈRE D’ACHATS RESPONSABLES
La stratégie de SUEZ en matière d’achats responsables est en lien direct avec les ambitions et engagements des  
3 piliers de la feuille de route développement durable du Groupe :

Spécifiquement, la filière Achats s’engage dans la mise en place de plans d’action avec ses fournisseurs stratégiques pour réduire les émissions du 
scope 3, et dans un processus d’amélioration continue afin de soutenir les objectifs et les ambitions du Groupe à horizon 2027. La filière Achats s’engage 
également à contribuer au développement local et à l’inclusion de tous en renforçant la part de petites et moyennes entreprises locales parmi ses 
fournisseurs et en augmentant les dépenses réalisées en faveur d’organisations inclusives.

CONTRIBUTION À LA LUTTE 
CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE : 
la filière Achats s’engage à intégrer des critères environnementaux dans 
le choix de ses fournisseurs, en privilégiant ceux qui proposent des 
pratiques et technologies plus sobres. En ligne avec le pilier Climat, nous 
favoriserons les fournisseurs engagés dans la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre et la production d’énergie verte.

PRÉSERVATION DE LA BIODIVERSITÉ :  
la filière Achats s’efforce de soutenir les fournisseurs qui prennent en 
compte la préservation de la biodiversité dans leurs pratiques. En accord 
avec le pilier Nature, nous valoriserons les fournisseurs qui contribuent à 
la gestion du recyclage et du réemploi (eau, déchets…) pour préserver les 
ressources et promouvoir la protection des écosystèmes.

GOUVERNANCE RESPONSABLE : 
la filière Achats veille à impliquer ses parties prenantes, y compris les 
fournisseurs, dans la construction et la mise en œuvre des engagements 
de développement durable de SUEZ. En lien avec la gouvernance en place 
au sein du Groupe, nous nous assurerons d’une approche collective et 
transparente dans la définition des objectifs et l’évaluation des résultats 
de nos fournisseurs.

ENGAGEMENT SOCIAL ET TERRITORIAL : 
la filière Achats souhaite collaborer avec des fournisseurs qui partagent 
les valeurs d’inclusion et d’engagement social du Groupe. En cohérence 
avec le pilier Social, nous soutiendrons les fournisseurs qui agissent pour 
les droits fondamentaux, la santé et la sécurité des travailleurs, et qui 
contribuent au développement économique et humain des territoires où 
nous opérons.
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Retrouvez la feuille de route développement durable  
de SUEZ sur le site internet du Groupe : 

https://www.suez.com/fr/nous-connaitre/un-groupe-engage/feuille-
de-route-2023-2027
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OBJECTIFS 
ENVIRONNEMENTAUX :
>  Contribuer aux engagements de SUEZ relatifs aux réductions d’émissions 

de carbone en lien avec le scope 3
>  Respecter l’environnement et contribuer à la préservation des ressources 

et de la biodiversité

OBJECTIFS 
ECONOMIQUES :
>  Engager une analyse globale de structure de coûts sur 

nos catégories principales et impactantes pour le Groupe et 
son environnement

OBJECTIFS 
SOCIAUX :
>  Renforcer l’impact social de l’approvisionnement à travers l’économie sociale  

et solidaire et la diversité, en développant les structures inclusives
>  Soutenir le développement des territoires en travaillant avec les petites et 

moyennes entreprises locales
>  Garantir le respect des droits de l’homme et de l’environnement auprès  

de l’ensemble des salariés sur toute la chaîne de valeur, en cohérence avec  
la loi sur le devoir de vigilance

>  Contribuer à l’amélioration des conditions de travail et du bien-être  
des employés en veillant particulièrement à la santé et à la sécurité

NOS OBJECTIFS ACHATS RESPONSABLES
Nos engagements en matière d’achats responsables sont traduits en objectifs opérationnels, tout en s’appuyant sur une analyse  
des fournisseurs et de la gestion des risques associés (éthique, environnemental, droits humains, RSE, économique…).
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LES ENGAGEMENTS 
DE NOS FOURNISSEURS

SUEZ attend de ses fournisseurs qu’ils mettent en œuvre de manière proactive 
ces objectifs opérationnels, contribuant ainsi à la création de valeur globale, 
aux performances économiques, sociales et environnementales ainsi qu’à la 

gestion des risques en matière de développement durable. 

À cette fin, nos fournisseurs s’engagent à respecter : 

- LES CONVENTIONS FONDAMENTALES DE L’ORGANISATION 
INTERNATIONALE DU TRAVAIL (OIT) -

- LES 10 PRINCIPES DU PACTE MONDIAL  
DES NATIONS UNIES -

- LA CHARTE ÉTHIQUE DE SUEZ -

- LA POLITIQUE DROITS HUMAINS DE SUEZ -

- AINSI QUE LES LOIS ET RÈGLEMENTATIONS 
ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES EN VIGUEUR  

DANS LES PAYS OÙ ILS EXERCENT LEURS ACTIVITÉS -

Conformément à sa politique Droits Humains, en cas de manquement manifeste aux principes 
éthiques et de respect des droits humains, et de non-coopération dans les efforts de vigilance 

de SUEZ, le Groupe peut aller jusqu’à la résiliation de ses relations contractuelles,  
tout particulièrement pour les cas de travail forcé ou de travail des enfants.
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